
Polynésie  Française

Subdivision  Administrative  des Iles Sous Le Vent

COMMUISTE  DE U T U R O A

République  Française

Liberté  - Egalité  - Fraternité

ARRETEMUNICIPALNo'ù'-S/  2026du10avri12026
Modifiant  l'arrêté  no36/2026  du 31 mars  2026 portant  délégation  de fonction  et de signature

à Monsieur  Judex  TAPUTUARAI,  3ème adjoint  au  Maire.

Ampliation  :

VU  la loi organique  no 2004-192  du 27 février  2004 portant  statut d'autonornie  de la
Polynésie  française  modifiée,  ensemble  la loi no 2004-193  du 27 février  2004
complétant  le statut  d'autonomie  de la Polynésie  française  ;

Subdivision  ISLV

Trésorerie  ISLV

Intéressé(e)

Sce Finances

RH

Secrétariat

VU  lecodegénéraldescollectivitésterritoriale(CGCT),etnotammentl'articleL.2122-18,

concemant  la délégation  d'une  partie  des fonctions  du maire  aux adjoints  ;

VÏJ  la délibération  no 09/2026  du 21 mars 2026 fixant  le nombre  d'adjoints  au maire  de la
Commune  de Uturoa  ;

VU  le procès-verbal  en date du 21 mars 2026 relative  à l'installation  du nouveau  Conseil
Municipal,  et à l'élection  du Maire  et des adjoints  au Maire  ;

VU  1'am3té no36/2026  du 31 mars 2026 portant  délégation  de fonction  et de signature  à M.
Judex  TAPUTUARAI,  3è"  adjoint  au maire  ;

ACTE  RENDU  EXECUTOIRE

Le.....f.."..';a::.."".'.'iaii..?"J'i':)'..-....

Considérant  les dispositions  de l'article  L. 2122-18  du CGCT  permettant  au maire,  sous sa
surveillance  et sa responsabilité,  de déléguer  par arrêté une partie  de ses fonctions  à un ou
plusieurs  de ses adjoints  et à des membres  du conseil  municipal  ;

Le  Maire  certifie  sous  sa

responsabilité  le caractère

exécutoire  du présent  acte,

publié/notifié

Considérant  les modifications  à apporter  à l'arrêté  no36/2026  du 31 mars  2026 ;

Considérant  la nécessité  d'assurer  la continuité  et le bon fonctionnement  des services  publics
communaux  ;

Le.......'a.)..i;..î"'.i.:a+:oi..2.:):2.:'J.......
Et transinis  au service  del'Etat

li. I a

ail  :l.'ml

Màtahi  B

-ARRETE-

Article  1"'  : L'alinéa  2 de l'article  l"'  de l'arrêter  no36/2026  du 31 mars  2026  est
modifié  comme  suit  :

«A  cet effet,  l'intéressé  sera chargé  de représenter  le Maire  dans
toutes  les  assemblées  ou  instances,  et de  le  conseiller  dans  les
domaines  suivants  :

- L'urbanisme

- Les  grands  travaux  et aménagement

- L'aménagement  des espaces  (To'a  huri  nihi  ; Tamatoa  ; et autres
espaces)

- Le  développement  économique,

- La  prévention  des risques,  naturels,  la lutte  contre  les pandén'ües
- Transports  et mobilité

- L'accompagnement  et le suivi  de dossiers  avec  1'OPH
- Le  foncier.  »

Le reste des  dispositions  de  l'anaé  no36/2026  du 31 mars  2026
demeure  sans changement.

.4rrêté  numicipal  no 36  /2026  du 31 mars  2026

- Ptrçze / / 2 -



Conformément  aux  dispositions  du code  de justice  administrative,  le
Tribunal  administratif  de la Polynésie  française  peut  être saisi  par.la

voie  de recours  formée  contre  le présent  arrêté,  dans  un délai  de deux

(2) mois,  à compter  de sa publication.  La  juridiction  administrative

compétente  peut aussi être  saisie  par  application  de  télérecours

citoyens  accessibles  à panir  du site  « www.telerecours.fr  ».

Le  présent  arrêté  sera  enregistré,  publié,  affiché  et communiqué

partout  où  besoin  sera.

Bon pour  accord  et signature  du
3è"  adjoint  au Maire

.Arrêlé nnmiciptd  no 36 i2026  du 31 mars 2026


